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CONTEXTE, OBJECTIFS ET
MÉTHODOLOGIE DE L'ÉTUDE

1
2 © Ipsos pour À Compétence Égale | Les séniors et l’accès à l’emploi | baromètre 2022-2024 



CONTEXTE ET OBJECTIF
À Compétence Égale s’attache à promouvoir l’égalité de traitement et la diversité dans l’accès à l’emploi et les
parcours professionnels. 
C’est dans ce cadre que l’association conduit régulièrement depuis 2016 une enquête qui interroge différents
aspects relatifs à la problématique d'employabilité des séniors. La dernière mesure avait été réalisée par Ipsos en
2022.
Différentes parties prenantes y sont interrogées : les actif.ve.s eux-mêmes ainsi que des personnes en charge du
recrutement, qu’elles soient en cabinets de recrutement ou en entreprises (Dirigeants, DRH, RRH, managers
opérationnels…)
Cette enquête offre donc un regard croisé sur la séniorité et l’accès à l’emploi : de la part des actif.ve.s
considéré.e.s comme séniors, sur leur situation et les difficultés rencontrées dans leurs démarches d’accès à l’emploi
mais aussi de la part de ceux, professionnels en recrutement, qui sont en charge de proposer ou non les
candidatures en interne de leurs entreprises ou via leur rôle de recruteur.se.s externes.
Afin de comprendre et d’identifier un peu mieux les représentations des uns et des autres, les biais éventuels en jeux
dans les discriminations liées à l’âge, mais aussi de mettre en place des actions et des outils pour lutter contre et
faire avancer les défis du recrutement, À Compétence Égale a renouvelé pour la deuxième fois avec Ipsos son étude
sur le sujet. 
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APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE ET
POPULATIONS INTERROGÉES

LES ACTIF.VE.S LES RECRUTEUR.SE.S

Étude en ligne menée via FastFacts (Ipsos.Digital).
Études conduites les 13 et 14 juillet 2022 puis le 2 juillet
2024 auprès de la population des actif.ve.s.

Par étude : 500 personnes actives (salarié.e.s, à leur
compte ou en recherche d’emploi) âgé.e.s de 40 ans et
plus. 

Populations représentatives structurées sur des quotas de sexe et d’âge.

Étude en ligne menée via FastFacts (Ipsos.Digital).
Études conduites le 14 juillet 2022 puis le 2 juillet 2024
auprès de la population des recruteur.se.s.

Par étude : 500 personnes en charge du recrutement (en
cabinets de recrutement ou en entreprises - Dirigeants,
DRH, RRH, managers opérationnels…).

Populations représentatives d’individus âgés de 18-65 ans, structurées sur
des quotas de sexe et d’âge. 
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PROFILS DES POPULATIONS INTERROGÉES

LES ACTIF.VE.S LES RECRUTEUR.SE.S

59 % de femmes et 41 % d’hommes. 
47 % âgés de 40-50 ans.
92 % actuellement en poste. 64 % travaillant dans le
secteur privé. 76 % travaillant à temps plein.

45 % travaillent dans des entreprises de 250 salariés ou
plus.
43 % travaillant dans le secteur tertiaire. 

34 % de cadres.

51 % de femmes et 49 % d’hommes. 
34 % âgés de 35-65 ans.
66 % travaillant dans le secteur privé.

42 % travaillent dans des entreprises de 250 salariés ou plus.
38 % travaillent dans des entreprises de 20-249 salariés.
40 % travaillant dans le secteur tertiaire. 

42 % de Managers opérationnels.
17 % de DRH / RRH.
26 % travaillent dans un cabinet de conseil en recrutement. 
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PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS
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LA DÉFINITION DE LA SÉNIORITÉ :
UN POINT DE VUE ENCORE
DIVERGENT EN 2024.
La vision de la séniorité diffère entre les recruteur.se.s
et les actif.ve.s. Si les recruteur.se.s associent la
séniorité à l'expérience acquise sur un poste ou dans
un domaine spécifique, les actif.ve.s considèrent plus la
notion de temps pour considérer une personne comme
sénior. 
Ainsi, 61 % des recruteur.se.s considèrent qu'un sénior
a 10 à 15 ans d'expérience dans un domaine, contre
seulement 42 % des actif.ve.s. Ces derniers placent le
seuil à 20 voire 25 ans d'expérience. Cette divergence
de points de vue indique une perception différente de
la séniorité : pour les actif.ve.s, elle se construit sur le
long terme et implique une certaine maturité, tandis
que pour les recruteur.se.s, elle semble davantage liée
à l'aptitude et aux compétences.
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DES FREINS AU RECRUTEMENT
DES SÉNIORS : UN CONSTAT
TOUJOURS PARTAGÉ
Les recruteur.se.s, comme les actif.ve.s, perçoivent des
freins au recrutement des séniors : 
64% des recruteur.se.s et 71% des actif.ve.s admettant
en effet l'existence de freins à l'embauche des séniors. 

Les deux groupes s'accordent sur les principaux
obstacles : les préjugés liés à l'âge (temps restant
avant la retraite, santé fragile), le manque
d'adaptation aux nouvelles technologies et le coût
salarial perçu comme élevé. 

Les recruteur.se.s pointent également la difficulté
d'intégrer des séniors dans des équipes jeunes, tandis
que les actif.ve.s soulèvent la question de la
surqualification et d'une potentielle démotivation.
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UNE VISION CONVERGENTE : LES
SÉNIORS DISPOSENT D’ATOUTS
SOLIDES.
Malgré les freins, l'expérience, l'expertise, l'autonomie
et la fidélité des séniors sont reconnues comme des
atouts majeurs par les recruteur.se.s et les actif.ve.s.

L'étude met en avant une convergence de points de vue
entre recruteur.se.s et actif.ve.s sur les atouts des
séniors. L'expérience et l'expertise acquises au fil des
années sont perçues comme des valeurs sûres, tout
comme l'autonomie, la fidélité et le goût de
transmettre. Les recruteur.se.s apprécient également la
capacité des séniors à motiver et encadrer des équipes.

Atouts souvent négligés : beaucoup de séniors se
déclarent par ailleurs prêts à changer d’entreprise, de
fonction, voire de région pour obtenir un poste.
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DES SOLUTIONS POUR
L'EMPLOYABILITÉ DES SÉNIORS :
UN APPEL À L'ACTION.
L'étude souligne la nécessité de mettre en place des
dispositifs pour accompagner l'employabilité des
séniors. 

Les professionnels du recrutement sont favorables à un
dispositif légal incitant les entreprises à recruter des
séniors (82%) et à des mesures favorisant la
transmission des savoirs entre générations (88%).

La réduction progressive du temps de travail sans
impact sur la retraite, la possibilité de cumuler retraite
et activité professionnelle, ainsi que le CDI sénior, sont
autant de pistes évoquées pour une meilleure
intégration des séniors dans le monde du travail.
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RÉSULTATS DÉTAILLÉS
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La définition de la séniorité oscille entre des évocations tantôt liées à l’âge, tantôt liées aux
expériences professionnelles acquises sur un même poste ou déployées sur plusieurs fonctions. 

Sur ces définitions, les visions qu’ont les actif.ve.s et les recruteur.se.s ne se recoupent pas
toujours : alors que les premiers pensent plus facilement au « grand » âge les second pensent

plus à son versant professionnel. La séniorité est encore multiple. Sa vision évolue et les
séniors semblent le devenir de plus en plus tardivement néanmoins dans les perceptions de

leurs contemporains.

QUELLE(S) SÉNIORITÉ(S) ?
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La vision de la séniorité en tant que caractéristique liée à l’âge a évolué entre 2022 et 2024. 
L'âge à partir duquel on est considéré comme sénior semble reculer tant chez les actif.ve.s que chez les

recruteur.se.s : respectivement 53 et 50 ans. 
Il y a 2 ans, ils étaient plus nombreux à faire rentrer dans la catégorie sénior des tranches d’âge plus jeunes. 

LES ACTIF.VE.S
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LES RECRUTEUR.SE.S
Âge moyen perçu pour être
considéré comme sénior : 49,6 ans 50,2 ansÂge moyen perçu pour être

considéré comme sénior : 52,7 ans 53,2 ans
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Base = 1000 Tous les actif.ve.s (2022-2024) Base = 1000 Tous les recruteur.se.s (2022-2024)

Selon vous, à partir de quel âge est-on actuellement considéré.e comme sénior ?

Résultats significativement
différents entre 2022 et 2024.

26% 25%

10%

31%

19%



42 % VS 39 % en 2022

Les actif.ve.s ont conscience que leur vision de la séniorité ne correspond pas à celle des
recruteur.se.s.

Seul 2 actif.ve.s sur 5 considèrent que leur vision de la séniorité correspond à
celle des recruteur.se.s.
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Étude 2022 Étude 2024
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Spontanément, chez les actif.ve.s, la séniorité évoque souvent plus l’âge que l’expérience professionnelle.
À l’inverse, pour les recruteur.se.s, elle réfère plus souvent aux expériences professionnelles d’une personne

avant d’évoquer un âge de la vie. 
Cependant, ils l’associent moins à des expériences liées à un domaine ou à un poste en particulier qu’il y a deux

ans, et un peu plus à un temps d’expérience en général, quel que soit le domaine concerné.
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LES ACTIF.VE.S
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LES RECRUTEUR.SE.S

Sur un poste ou un
domaine particulier, une

personne qui a un
certain nombre
d'expériences

professionnelles

Quel que soit le domaine
concerne, une personne
qui a un certain nombre

d'expériences
professionnelles

Une personne d'un
certain âge

57 % vs 61 % en 2022

Sur un poste ou un
domaine particulier, une

personne qui a un
certain nombre
d'expériences

professionnelles

Quel que soit le domaine
concerne, une personne
qui a un certain nombre

d'expériences
professionnelles

Une personne d'un
certain âge

80 % vs 84 % en 2022

POUR VOUS, QU’EST-CE QU’UN.E « SÉNIOR » ?
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Base = 1000 Tous les actif.ve.s (2022-2024) Base = 1000 Tous les recruteur.se.s (2022-2024)
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Étude 2022 Étude 2024
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18.5 versus 16 années en moyenne : sur un même poste ou un même secteur, les actif.ve.s considèrent qu’il faut
plus de temps pour devenir sénior que les recruteur.se.s.

Par ailleurs, la majorité des actif.ve.s actent que la séniorité est acquise à partir de 20 ans d’expérience
professionnelle sur un même poste ou secteur tandis que la majorité des recruteur.se.s mettent la barre moins haute.
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LES ACTIF.VE.S
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LES RECRUTEUR.SE.S

À partir de 15 ans
d’expériences

professionnelles

LONGÉVITÉ POUR ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME SÉNIOR 
SUR UN MÊME POSTE OU UN MÊME SECTEUR

À partir de 20 ans
d’expériences

professionnelles

Plus de 25 ans
d’expériences

professionnelles

À partir de 10 ans
d’expériences

professionnelles

À partir de 15 ans
d’expériences

professionnelles

À partir de 20 ans
d’expériences

professionnelles

Plus de 25 ans
d’expériences

professionnelles

À partir de 10 ans
d’expériences

professionnelles

Longévité moyenne : 18,5 ans 18,7 ans Longévité moyenne : 16,0 ans 16,0 ans
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À partir de combien d’années sur un même poste ou un même secteur pensez-vous que l’on devient sénior ?

28%



Étude 2022 Étude 2024
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Tous postes confondus les recruteurs ont plus tendance que les actif.ve.s à considérer que la séniorité n’attend
pas forcément le nombre des années. Ils sont en revanche plus nombreux qu’en 2022 pour lever la barre à 20

années d’expériences avant de considérer les professionnels comme séniors dans leurs postes.
À l’inverse, les actif.ve.s sont moins nombreux à indiquer que la séniorité peut s’acquérir plus tôt.

LES ACTIF.VE.S
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LES RECRUTEUR.SE.S

À partir de 15 ans
d’expériences

professionnelles

LONGÉVITÉ POUR ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME SÉNIOR 
TOUS POSTES CONFONDUS

À partir de 20 ans
d’expériences

professionnelles

Plus de 25 ans
d’expériences

professionnelles

À partir de 10 ans
d’expériences

professionnelles
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À partir de 15 ans
d’expériences

professionnelles

À partir de 20 ans
d’expériences

professionnelles

Plus de 25 ans
d’expériences

professionnelles

À partir de 10 ans
d’expériences

professionnelles

Longévité moyenne : 20,0 ans 19,7 ans Longévité moyenne : 16,5 ans 17,0 ans
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Base = 1000 Tous les actif.ve.s (2022-2024) Base = 1000 Tous les recruteur.se.s (2022-2024)

Pouvez-vous nous indiquer à partir de combien d’années d’expériences professionnelles, tous postes confondus, est-on sénior selon vous ?

23%

27%



Actif.ve.s comme
recruteur.se.s 
sous-estiment

grandement le taux
d’emploi des séniors

en France. 

16

Ce taux est en
moyenne évalué à

au lieu de35 %
58,4 % en réalité. 

Illustration de leur invisibilisation ? 
Alors que 58,4 % des 55-64 ans travaillaient en 2023, seul 1 répondant sur 5 à
choisi la bonne tranche. Un tiers ont même évalué ce taux à moins de 25 %.

Actif.ve.s Recruteur.se.s
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ESTIMATION DU TAUX D’EMPLOI DES SENIORS
AUPRÈS DES ACTIF.VE.S ET RECRUTEUR.SE.S

Moins de 25% Entre 25% et 50% Entre 50% et 65% Entre 65% et 80% 80% et plus
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Base : 500 actif.ve.s et 500 recruteur.se.s (2024)

D'après vous, en France, quel est le taux d'emploi des personnes âgées de 55 à 64 ans dans le secteur privé ?



En 2024 à nouveau, actif.ve.s et recruteur.se.s confirment qu’ils perçoivent des freins à la
sélection des candidats au profil sénior. 

L’âge et les qualités qui lui sont communément allouées (comme le temps court restant avant
la retraite, une santé plus fragile, une faible adaptation aux nouvelles technologies, des

difficultés d’integration ainsi que leur rapport couts/compétences) sont des critères
profondément ancrés dans les représentations des uns et des autres comme autant de

limitations. 

RECRUTEMENT ET SÉNIORITÉ(S)
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18-34 ans : 71%
Cabinet de conseil : 78%

RRH : 77%

Oui
71 %

73 %

Non
29 %

27 %

Oui
64 %

63 %

Non
36 %

37 %

LES ACTIF.VE.S LES RECRUTEUR.SE.S
En ligne avec les résultats

mesurés en 2022, actif.ve.s et
recruteur.se.s pensent très
majoritairement qu’il existe
des freins à sélectionner des

séniors pour les recrutements. 

 Les jeunes recruteur.se.s (18-
34 ans), ceux travaillant en

cabinet de conseil ou encore
ceux dont la fonction

principale est de recruter ont
davantage en tête les freins à

l’emploi de leurs ainés.

PERCEPTION DES FREINS À LA SÉLECTION DE CANDIDAT.E.S SÉNIORS
Les actif.ve.s sont plus enclins à considérer que des freins existent.
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Base = 1000 Tous les actif.ve.s (2022-2024) Base = 1000 Tous les recruteur.se.s (2022-2024)

Pensez-vous qu’il existe des freins à sélectionner
des candidat.e.s à l’emploi séniors pour les

recrutements ? 

Pensez-vous qu’il existe des freins à la
présentation/sélection de candidat.e.s séniors au

décisionnaire final du recrutement ?



Étude 2022 Étude 2024
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Temps restant avant la retraite
Santé plus fragile

Faible adaptation aux nouvelles technologies
Coût pour l'entreprise

Rapport coût/compétences
Surqualification par rapport au poste

Difficulté d'intégration dans des équipes + jeunes
Manque de mobilité géographique

Difficultés à être managé.e
Résistance aux changements organisationnels

Formation / diplômes obsolètes
Faible motivation, lassitude

Peur de prendre la place de son/sa n+1

Actif.ve.s et recruteur.se.s s’accordent pour dire que les freins liés à l’âge sont importants dans le recrutement
des séniors. 

Tous pointent une faible adaptation aux nouvelles technologies ainsi que les coûts qu’ils représentent pour les
entreprises. Les recruteur.se.s redoutent par ailleurs des difficultés d’intégration au sein d’équipes plus jeunes.

Mais tous évoquent moins qu’en 2022 leur résistance au changement.

LES ACTIF.VE.S
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LES RECRUTEUR.SE.S

FREINS AU RECRUTEMENT DES SÉNIORS 
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Quels pourraient être ces freins selon vous ? Veuillez sélectionner 5 freins.

9%

30%

27%
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41%

21%

21%

9%



Étude 2022 Étude 2024

0 10 20 30 40 50 60 70

Expériences professionnelles (nombre et qualité)
Potentiel du profil

Compétences techniques (hard skills)
Âge

Coût du recrutement
Niveau d'étude

Diplôme
Compétences sociales (Soft skills)

Genre du candidat (homme/femme)
Lieu d'habitation

Origine du candidat (géographique)

L’âge, s’il est identifié comme critère important de sélection des recruteur.se.s, n’est pour autant pas vu comme
primordial par les actif.ve.s. Pour ceux-ci, le nombre et la qualité des expériences professionnelles passées est,
comme en 2022, le principal critère de sélection des recruteur.se.s. Le potentiel d’un profil, les hard skills sont

aussi perçus comme fondamentaux, même si en recul par rapport à 2022. 
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ACTIF.VE.S : CRITÈRES PERCUS DE SÉLECTION
PAR LES RECRUTEUR.SE.S
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D’après vous, quels sont les critères de sélection des recruteur.se.s ? Veuillez sélectionner 5 critères.

49%



Les séniors ont des atouts, et les freins perçus n’empêchent pas 6 recruteur.se.s sur 10 de
présenter leur candidature à des managers opérationnel.les ou à des client.es qui

n’envisageaient pas ce type de profil a priori. 
Leur atout clé est leur expertise et expériences acquises. Les actif.ve.s « séniors » sont

également mobiles et prêts à changer de fonction ou d’entreprise….moins de rémunération ou
de secteur géographique. 

SÉNIORS : 
QUELS ATOUTS ? QUELLES LIMITES ?
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Si le taux de recruteur.se.s proposant des candidatures de séniors stagne à 6 sur 10, on constate une amélioration
à l’issue donnée à ces candidatures. 

La grande majorité a été reçue en entretien et presque un tiers ont été recruté.e.s.
La part de ceux qui ont été mis de côté en raison de leur âge recule mais la part de candidatures refusées après

entretien en raison des prétentions salariales augmente…
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RECRUTEUR.SE.S : CANDIDATURES SÉNIORS PROPOSÉES

Oui
59 %

60 %

Non
41 %

40 %
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Base = 1000 Tous les recruteur.se.s (2022-2024)

Avez-vous déjà proposé la candidature d’un.e candidat.e sénior à un.e manager opérationnel.le ou à un.e client.e qui n’envisageait pas ce type de profil a priori ?



Étude 2022 Étude 2024
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Ont été recruté.e.s

Ont été vu.e.s mais pas recruté.e.s en raison de leurs prétentions salariales

Ont été vu.e.s mais pas recruté.e.s en raison de leurs compétences inadéquates au poste

N'ont pas été vu.e.s en entretien en raison de leurs prétentions salariales
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RECRUTEUR.SE.S : ISSUE AUX CANDIDATURES SÉNIORS PROPOSÉES

recalé.e.s en
raison de leur âge 
vs 25 % en 2022

17 %

ont été vu.e.s
en entretien
vs 62% en 2022

77 %
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Base = 595 Recruteur.ses.s ayant proposé la candidature d’un.e candidat.e sénior (2022-2024)

Lorsque vous avez proposé la candidature d’un.e candidat.e sénior à un.e décisionnaire final.e... Quel en a été le résultat dans la plupart des cas ?

30%

19%

6%

7%



Étude 2022 Étude 2024
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Expérience et expertise
Autonomie

Goût de transmettre
Fidèles à l'entreprise et moins de démissions

Capacité de recul, analyse du risque
Capacité d'analyse et de synthèse

Sens de l'intérêt général / intelligence relationnelle
Plus attaché à la mission qu'au statut

Disponibilité (2022 V Flexibilité, disponibilité et adaptabilité plus forte (2024)
Capacité à motiver et encadrer les équipes

Réactivité
Leur rapport coût/ compétences-expérience

Capacité à gérer des projets transversaux
Goût de l'action et du challenge

Mobilité géographique
Potentiel d'évolution dans le poste / capacité d'apprentissage

Pour les actif.ve.s comme pour les recruteur.se.s, l’expérience et l’expertise des séniors reste leur principal atout
même si son impact a nettement diminué par rapport à 2022. 

L’autonomie, la fidélité à l’entreprise, presque autant que le goût de transmettre ou les capacités d’analyse, sont
des atouts forts et identifiés par tous et sur lesquels les séniors peuvent capitaliser. Les recruteur.se.s sont

sensibles à leur capacité à motiver et encadrer des équipes.

LES ACTIF.VE.S
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ATOUTS PERÇUS DES SÉNIORS 
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Base = 1000 Tous les actif.ve.s (2022-2024)

D'après vous, quels sont les 5 principaux atouts des séniors? Veuillez sélectionner 5 atouts.

64%

34%

24%

20%

18%

7%
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Sens de l'intérêt général / intelligence relationnelle

Plus attaché à la mission qu'au statut
Disponibilité (2022 V Flexibilité, disponibilité et adaptabilité plus forte (2024)

Capacité à gérer des projets transversaux
Leur rapport coût/ compétences-expérience

Réactivité
Goût de l'action et du challenge

Potentiel d'évolution dans le poste/capacité d'aprentissage
Mobilité géographique

25

LES RECRUTEUR.SE.S

ATOUTS PERÇUS DES SÉNIORS 
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Base = 1000 Tous les recruteur.se.s (2022-2024)

D'après vous, quels sont les 5 principaux atouts des séniors? Veuillez sélectionner 5 atouts.

55%

30%
24%

16%



Hommes : 29 %

Oui
72 %

73 %

Non
28 %

27 %

Oui
24 %

24 %

Non
76 %

76 %

ACTIF.VE.S : PROPENSION AUX CHANGEMENTS POUR OBTENIR UN POSTE

26

Atouts moins visibles, ceux liés à la mobilité et au changement : 7 actif.ve.s sur 10 seraient prêt.es à changer de
fonction ou d’entreprise pour obtenir un poste. En revanche, la rémunération reste un intouchable. 

 Les 40-50 ans sont plus flexibles que leurs aînés, que ce soit pour changer de fonction ou d’entreprise.

Changer de fonction

Oui
71 %

76 %

Non
29 %

24 %

Changer d’entreprise Revoir la rémunération
à la baisse 

40-45 ans : 81 %
46-50 ans : 81 %

40-45 ans : 79 %
46-50 ans : 81 %
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Base = 1000 Tous les actif.ve.s (2022-2024)

Pour obtenir un poste, seriez-vous prêt.e à... ?



41 % des actif.ve.s se déclarent mobiles géographiquement, c’est significativement plus qu’en 2022. 
 Mais la moitié d’entre eux ne seraient prêts à se déplacer qu’à une heure maximum de leur habitation actuelle... 

 Les cadres sont plus mobiles géographiquement (59 %) et susceptibles d’accepter de bouger loin de chez eux,
dans toute la France ou en Europe, peu importe la distance et le temps.

Hommes : 48 %
Salariés temps plein : 44 %

Travaillant dans l’industrie : 53 % 

Cadres : 59 %

0 10 20 30 40 50

À une heure maximum de là où vous habitez

À 1h30 maximum de là où vous habitez

À deux heures maximum de là où vous habitez

Dans toute la France peu importe la distance et le temps

En Europe peu importe la distance et le temps
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ACTIF.VE.S : MOBILITÉ GÉOGRAPHIQUE

Oui
41 %

35 %

Non
59 %

65 %
Cadres : 19 %

Cadres : 20 %
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Base = 1000 Tous les actif.ve.s (2022-2024) Base = 207 actif.ve.s se déclarant mobiles géographiquement (2024)

Êtes-vous mobile géographiquement ? Accepteriez-vous un poste qui inclurait des déplacements hors de votre zone d'habitation...?



0 10 20 30 40 50 60

Si la rémunération/ les avantages sont plus avantageux

Si j'ai des indémnités (transports, hébergement..)

Si mes missions sont plus intéressantes

Si je peux télétravailler presque / toute la semaine

Si cela me permet une évolution de carrière/ promotion

Si cela n'implique pas un déménagement

Si mes enfants deviennent indépendants/ quittent le foyer

Si on me propose un poste à l'international

Sous aucune condition

De nombreuses raisons peuvent faire accepter un poste en dehors de sa zone géographique (à plus d’une heure de
son foyer) puisque seulement 15% ne l’accepterait sous aucune condition. 

Les avantages financiers sont la première motivation, mais le télétravail est aussi un argument important pour
près de 3 actif.ve.s sur 10 ainsi que l’intérêt du poste et des missions.
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ACTIFS : MOTIVATION À UNE MOBILITÉ GÉOGRAPHIQUE

62 %
un avantage lié à la

rémunération /
indemnité

44 %
en lien avec le poste

ou les missions 

52 %
en fonction d’une
situation pratique
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Base = 500 Tous les actif.ve.s (2024)

Qu'est-ce qui pourrait vous encourager à accepter un poste en dehors de votre zone géographique
(à plus d'une heure de là où vous habitez) ?



Dans un contexte de recul de l’âge de départ à la retraite à 67 ans, et où les conditions d’accès
et d’indemnisation à l’assurance chômage sont revues, des mesures spécifiques

d’accompagnement à destination des séniors seraient bienvenues et de nombreux
recruteur.se.s souhaitent plus de mesures incitatives pour améliorer leur employabilité.

QUEL(S) DISPOSITIFS POUR
ACCOMPAGNER L’EMPLOYABILITÉ DES

SÉNIORS ?
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Le recul de l’âge de départ à la retraite à 67 ans ne suffira pas pour influer sur l’employabilité des séniors. Comme
en 2022, pour 1 actif sur 2 cette mesure aura un impact négatif sur l’employabilité des séniors (et presque 1 sur 3

pense que cela n’aura pas d’impact). 
En 2022, les recruteur.se.s étaient divisés dans leurs appréciations mais en 2024 ils rejoignent l’avis des actif.ve.s.
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IMPACT PERÇU DU RECUL DU DÉPART À LA RETRAITE SUR
L’EMPLOYABILITÉ DES SÉNIORS

Étude 2022 Étude 2024
0

20

40
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Étude 2022 Étude 2024
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LES ACTIF.VE.S LES RECRUTEUR.SE.S

18 %Un impact positif

Un impact négatif

Cela n’aura pas d’impact

50 %

32 %

18 %

53 %

29 %

41 %

37 %

22 %

34 %

47 %

19 %
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Base = 1000 Tous les actif.ve.s (2022-2024) Base = 1000 Tous les recruteur.se.s (2022-2024)

Pensez-vous que le fait de reculer l’âge de départ à la retraite à 67 ans aura un impact POSITIF ou NEGATIF sur l’employabilité des séniors ?



Oui
88 %

88 %

Non
12 %

12 %

Oui
82 %

76 %

Non
18 %

24 %

RECRUTEUR.SE.S :
Efficacité perçue d’un dispositif favorisant des binômes

séniors/juniors
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Les dispositifs favorisant l’insertion sont toujours bien accueillis voire mieux. 
Près de 9 recruteur.se.s sur 10 sont convaincu.es qu’un dispositif favorisant à la fois l’emploi des séniors et des
juniors permettrait une meilleure transmission des savoirs et 8 sur 10 sont convaincus qu’imposer un dispositif

légal pour recruter des séniors permettrait d’augmenter leur taux d’emploi. 

RECRUTEUR.SE.S :
Efficacité perçue d’un dispositif légal imposant aux entreprises de

recruter des séniors
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Base = 1000 Tous les recruteur.se.s (2022-2024)

Un dispositif favorisant l’emploi des séniors et des juniors permettrait-il d’assurer la transmission des savoirs selon vous ?
Pensez-vous qu’un dispositif légal imposant aux entreprises de recruter des séniors permettrait d’augmenter le taux d’emploi des séniors ?



La réduction progressive du temps de travail sans impact sur les cotisations retraites reste la mesure clé pour
accompagner les séniors, pour les recruteur.se.s comme pour les actif.ve.s. La possibilité de pouvoir cumuler une

retraite et une activité professionnelle semble également prioritaire. Le CDI sénior séduit aussi.
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MESURES D’ACCOMPAGNEMENT PRIORITAIRES - TOP 3 

LES ACTIF.VE.S
37 % : Une réduction progressive
du temps de travail sans impact sur
leurs cotisations

37 % : Des possibilités de cumuler
retraite et activité professionnelle

31 % : CDI sénior avec mise à la
retraite possible dès l'obtention des
conditions de retraite à taux plein

LES RECRUTEUR.SE.S
33 % : Une réduction progressive
du temps de travail sans impact sur
leurs cotisations

32 % : Des possibilités de cumuler
retraite et activité professionnelle

32 % : CDI sénior avec mise à la
retraite possible dès l'obtention des
conditions de retraite à taux plein
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Base = 500 Tous les actif.ve.s (2024) Base = 500 Tous les recruteur.se.s (2024)

Dans un contexte où l'age de départ à la retraite est repoussé à 67 ans, et où les conditions d'accès et d'indmenisation à l'assurance chômage sont revues, quelles mesures
d'accompagnement spécifiques (à destination des séniors) vous semblent prioritaires parmi les suivantes : Veuillez sélectionner au maximum trois réponses



SYNTHÈSE DES RÉSULTATS

4
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38 % (45 % en 2022) des recruteur.se.s et 28 % des actif.ve.s (stable) considèrent qu’un sénior est une personne qui
a un certain nombre d’expériences professionnelles sur un poste ou un domaine particulier. Cela reste d’autant plus
marqué auprès des recruteur.se.s dont c’est la fonction principale (50 %) ou de ceux exerçant leur activité dans un
cabinet de conseil en recrutement (49 %). 

Quand on demande à ces mêmes recruteur.se.s à partir de combien d’années sur un même poste ou un même
secteur ils pensent que l’on devient sénior, un tiers (33 %) considèrent que c’est à partir de 10 années d’expérience,
ce tiers pensait en 2022 que c’était à partir de 15 années, ils ne sont plus que 28 % en 2024. Ainsi pour 61 % (63 % en
2022) de nos recruteur.se.s un sénior peut être considéré comme tel dès lors qu’il a 15 voire 10 années
d’expérience sur un même poste ou un même secteur. 

Cette vision ne recoupe pas exactement ce que disent actif.ve.s interrogé.e.s qui ne sont que 42 % dans ce cas. Le
seuil serait plutôt à mettre après 20 années d’expériences (pour 23 % d’entre eux, 28 % en 2022) voire à partir de
plus de 25 années sur un même poste ou un même secteur et ce pour 36 % d’entre eux (32 % en 2022).

18.7 années versus 16 années en moyenne : sur un même poste ou un même secteur, les actif.ve.s considèrent qu’il
faut plus de temps pour devenir sénior que les recruteur.se.s. 

UNE OU DES SÉNIORITÉS ?
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Seuls 2 actif.ve.s sur 5
(42 % vs 39% en 2022)

considèrent que leur vision
de la séniorité correspond
à celle des recruteur.se.s.

L’expérience reste un marqueur important
de la séniorité, même si le critère d’âge

seul continue d’être important. La limite
d’âge pour être considéré.e sénior recule

par rapport à 2022…

Spontanément, l’âge à partir duquel on
est considéré.e comme sénior dans la

société actuelle est situé à 50.2 ans (49.6
en 2022) selon les recruteur.se.s et à 53.2

(52.7 ans en 2022) selon les actif.ve.s. 
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Autre point de vue, 42 % (39 % en 2022 non significatif) des recruteur.se.s et 29% des actif.ve.s (33% en 2022 non
significatif) considèrent qu’un sénior est une personne qui a un certain nombre d’expériences professionnelles
quel que soit le domaine concerné. 

Dans ce cas, c’est à partir de plus de 25 ans d'expériences professionnelles que 43 % (40 % en 2022) des actif.ve.s
indiquent que l’on est sénior. Seuls 20 % des recruteur.se.s citent un tel palier. 

Plus d’1 actif.ve.s sur 5 (23 % vs 32 % en 2022) baissent la barre et considèrent que la séniorité, tous postes
confondus, est acquise à partir de 20 ans d’expériences, rejoignant ainsi 27 % des recruteur.se.s (21 % en 2022).
Pour ¼ de ces derniers (26 %), c’est d’ailleurs après 10 années que l’on peut même considérer une personne comme
sénior tous postes confondus. 

Si l’on regarde la longévité moyenne quel que soit le domaine concerné pour être considéré comme sénior : les
recruteur.se.s la mette à 17 années (16.5 en 2022) d’expériences professionnelles tandis qu’elle est à 19.7 chez les
actif.ve.s (stable).

Notons que spontanément 43 % des actif.ve.s définissent le sénior comme une personne d’un certain âge (40 % en
2022 NS). Prisme professionnel certainement, ils ne sont que 20% chez les recruteur.se.s (stable). 

Ces différences entre actif.ve.s et recruteur.se.s marquent un regard en miroir dans lequel, que ce soit sur un
même poste ou un même secteur ou tous postes confondus les actif.ve.s considèrent que la séniorité
(=l’expérience - la légitimité ?) s’acquiert sur du plus long terme. Les écarts tendent néanmoins à se réduire entre
les recruteur.se.s et les actif.ve.s depuis 2 ans mais pour les actif.ve.s, la séniorité semble affaire de maturité et
pour les recruteur.se.s elle semble affaire d’aptitude.
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VERS UN RAPPROCHEMENT PROGRESSIF DES POINTS DE VUE ?
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De leur côté et de manière concordante avec 2022, ce sont 7 actif.ve.s sur 10 (71 % vs
73% en 2022) qui pensent qu’il existe des freins à sélectionner des actif.ve.s à l’emploi
séniors pour les recrutements. 

Actif.ve.s et recruteur.se.s s’accordent plus qu’en 2022 sur la qualification de ces
freins et semblent partager les mêmes constats. Ils indiquent que les freins liés aux
limites de l’âge sont importants : que ce soit pour souligner le temps restant avant la
retraite ou la santé plus fragile, Tous pointent également une faible adaptation aux
nouvelles technologies ainsi que le rapport couts/compétences que les séniors
représentent. 
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RECRUTEMENT ET SÉNIORITÉ : QUELS FREINS ? 

En ligne avec les résultats mesurés
en 2022, actif.ve.s et

recruteur.se.s pensent très
majoritairement qu’il existe des
freins à sélectionner des séniors

pour les recrutements. 

Proportion équivalente à 2022, 6 recruteur.se.s sur 10 (64 %) pensent
qu’il existe des freins à la présentation ou à la sélection de candidat.e.s
séniors au décisionnaire final du recrutement. 

Cela est d’autant plus vrai auprès des recruteur.se.s exerçant leur activité
dans un cabinet de conseil en recrutement (78 % - 80 % en 2022), pour
les Responsables des Ressources Humaines (77 %) ou encore pour les plus
jeunes des recruteur.se.s (71 % auprès des 18 - 34 ans).
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RECRUTEMENT ET SÉNIORITÉ : QUELS FREINS ? 
Ces constats sont partagés et s’évoquent dans des proportions similaires dans les 2 populations mais on notera que les
actif.s l’expriment tendanciellement plus souvent. Toutefois on note que les recruteur.se.s pointent plus souvent les
difficultés d’intégration des séniors au sein d’équipes plus jeunes (33 %, arrivant en 3ème rang).

Ce frein, s’il est identifié par les actif.ve.s (27 %, 7ème rang) n’est pas dans les principales limitations qu’ils envisagent. Ils
envisagent plus souvent que les recruteur.se.s la surqualification par rapport aux postes (27 % vs 23 % chez les
recruteur.s) ou « sous estiment » le frein que peut constituer une faible motivation perçue ou la lassitude (15 % vs 21 %
chez les recruteur.se.s). 

Ainsi, certains freins, sans être centraux pour les uns peuvent revêtir, le moment venu, une importance non négligeable
pour les autres. En 2024 à nouveau, ces visions croisées recèlent une clef importante de pistes pour faire avancer les
différentes actions et rétablir certains biais dans les stéréotypes des uns et des autres.
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Ainsi 59 % (60 % en 2022) indiquent avoir déjà proposé la candidature d’un.e candidat.e
sénior à un.e manager opérationnel.le ou à un.e client.e qui n’envisageait pas ce type
de profil a priori. 

Particulièrement auprès des DRH et RRH (respectivement 77 % et 73 % versus 51 %
auprès des managers opérationnels).
Particulièrement auprès de ceux dont le recrutement fait partie des missions
principales (73 % versus 52 %).
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RECRUTEMENT ET SÉNIORITÉ : LA SÉNIORITÉ EMPÊCHE-T-ELLE LA
PRÉSENTATION DES CANDIDATS ?

Malgré ce
constat sur

l’existence de freins,
les recruteur.se.s

proposent des
candidatures

séniors.

Il est donc intéressant de noter que les professionnels du recrutement semblent plus susceptibles de proposer des
candidatures séniores et sont à priori moins susceptibles de considérer l’âge comme variable primordiale. 

Concernant l’issue des entretiens on note une évolution positive par rapport à 2022 : 

77 %
(vs 62 % en 2022) des
séniors présentés ont

été vu.e.s en entretien 

30 %
(vs 21 % en 2022)

d’entre eux recrutés 

17 % seulement
(vs 25 % en 2022) des séniors présentés

ont été écartés en raison de leur âge
qu’ils aient été vus en entretien ou non.
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D’autres atouts sont à mettre en avant et concernent les mobilités :
71 % des actif.ve.s se déclarent prêts pour obtenir un poste à
changer de fonction (76 % en 2022 NS)
72 % à changer d’entreprise (73 % en 2022 NS) 
41 % à accepter un poste qui inclurait des mobilités particulièrement
les hommes (48 %) et les salariés à temps plein (44 %)

Ces chiffres sont à relativiser néanmoins : parmi ceux se déclarant
mobiles géographiquement, près de la moitié (48 %) ne souhaite pas
aller au-delà d’1 heure de leur habitation. Cependant, 16 % pourraient
se déplacer dans toute la France peu importe la distance et le temps et
15 % déclarent la même chose pour une mobilité européenne. De
nombreuses raisons incitent à ces grandes mobilités au-delà d’une heure
de chez soi : les avantages financiers sont la première motivation, mais
le télétravail est aussi un argument important pour près de 3 actif.ve.s
sur 10 ainsi que l’intérêt du poste et des missions qui seraient confiés.
Dans ce contexte de mobilité, les actif.ve.s indiquent néanmoins ne pas
être prêts à tout et seuls 24 % (idem 2022) seraient prêts à revoir leur
rémunération à la baisse. 

LES ATOUTS SOLIDES DES SÉNIORS
Pour les actif.ve.s comme pour les
recruteur.se.s, l’expérience et
l’expertise des séniors reste leur
principal atout même si son impact est
nettement diminué par rapport à 2022. 
L’autonomie, la fidélité à l’entreprise,
presque autant que le goût de
transmettre ou les capacités d’analyse,
sont des atouts forts et identifiés par
tous et sur lesquels les séniors peuvent
capitaliser. Les recruteur.se.s sont
sensibles à leur capacité à motiver et
encadrer des équipes.

Ils illustrent parfaitement l’accord des
points de vue des 2 populations et
constituent un autre axe de réflexion. 
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Par ailleurs, ils sont moins
nombreux qu’en 2022 (34
% vs 41 %) à croire que le
fait de reculer l’âge de
départ à la retraite à 67
ans aura un impact positif
sur l’employabilité des
séniors. En comparaison
seuls 18 % (stable) des
actif.ve.s partagent ce
relatif optimisme. 
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QUELS DISPOSITIFS POUR ACCOMPAGNER MIEUX L’EMPLOYABILITÉ 
DES SÉNIORS ?
Les professionnels du recrutement
indiquent dans leur grande
majorité et plus qu’en 2022 qu’ils
pensent qu’un dispositif légal
imposant aux entreprises de
recruter des séniors permettrait
d’augmenter leur taux d’emploi
(82 % vs 76 %) mais aussi qu’un
dispositif favorisant des binômes
séniors / juniors permettrait éga-
lement d’assurer la transmission
des savoirs (88 %).

Enfin, dans un contexte où l’âge de départ à la
retraite est repoussé à 67 ans, et où les
conditions d'accès et d’indemnisation à
l'assurance chômage sont revues, les 3 mesures
d’accompagnement spécifique à destination des
séniors semblant prioritaires, tant pour les
actif.ve.s que pour les recruteur.se.s, sont :

La réduction progressive du temps de travail
sans impact sur les cotisations retraites 
La possibilité de pouvoir cumuler une retrai-
te et une activité professionnelle
Le CDI sénior 

L'employabilité des séniors est un sujet complexe qui nécessite une compréhension nuancée des perceptions et
des réalités. En reconnaissant les atouts des séniors et en mettant en place des mesures politiques et des
dispositifs adaptés, que tous les acteurs appellent de leurs vœux, il devrait être possible de faire évoluer les
perceptions et de surmonter les freins à leur embauche afin de valoriser pleinement leur contribution au marché
du travail. La mesure de 2024 semble marquer le pas en ce sens et enregistre peut-être le début d’une
convergence des points de vue. 
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Actuellement en poste
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Cabinet de recrutement SecteurTaille d’entreprise
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Oui
26 %
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DÉTAILS DES RÉSULTATS – QUESTION : MESURES D’ACCOMPAGNEMENT
PRIORITAIRES 

Permettre aux seniors en recherche d'emploi d'avoir une garantie
de maintien de leurs revenus pendant 24 mois s'ils acceptent un...

Pour les seniors, une réduction progressive du temps de travail
obligatoire sans impact sur leurs cotisations

Des possibilités de cumuler une retraite et une activité professionnelle

Mise en place du CDI senior (avec une mise à la retraite possible
dès l'obtention des conditions de retraite à taux plein, et n.

Des exonérations fiscales avantageuses pour les seniors qui choisissent de p...

Inciter plus fortement les entreprises à mettre en place des mesures
en faveur de l'emploi des seniors (mise en place d'index, ...)

Mise en place d'un compte épargne temps universel systèmatisé
(permettant à l'ensemble des actif.ve.s de convertir des jours de con...

Des systèmes de binômes systématisés jeunes / senior au sein des entreprises
et organisations afin que chacun bénéficie de l'expertise de l’autre

Mise en place de dispositifs de reconversion anticipée/
formations obligatoires et régulières à partir d'un certain âge
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Base = 500 Tous les candidat.e.s (2024)
Base = 500 Tous les recruteur.se.s (2024)



FICHE TECHNIQUE
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ÉTUDE CAWI RÉALISÉE SUR PANEL IIS



NOS ENGAGEMENTS
Codes professionnels, certification qualité,
conservation et protection des données

Ipsos est membre des organismes professionnels
français et européens des études de Marché et
d’Opinion suivants : 

SYNTEC (www.syntec-etudes.com), Syndicat profes-
sionnel des sociétés d’études de marché en France 
ESOMAR (www.esomar.org ), European Society for
Opinion and Market Research

Ipsos France s’engage à appliquer le code ICC/ESOMAR
des études de Marché et d’Opinion. Ce code définit les
règles déontologiques des professionnels des études de
marché et établit les mesures de protection dont
bénéficient les personnes interrogées. 

Ipsos France s’engage à respecter les lois applicables.
Ipsos a désigné un Data Protection Officer et a mis
place un plan de conformité au Règlement Général sur
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la Protection des Données (Règlement (UE) 2016/679).
Pour plus d’information sur notre politique en matière
de protection des données personnelles :
https://www.ipsos.com/fr-fr/confidentialite-et-protection-des-donnees-personnelles

La durée de conservation des données personnelles des
personnes interviewées dans le cadre d’une étude est,
à moins d’un engagement contractuel spécifique :

Ipsos France est certifiée ISO 20252 : Market Research
par AFNOR Certification
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de 12 mois suivant la date de fin d’une étude
Ad Hoc
de 36 mois suivant ladate de fin de chaque
vague d’une étude récurrente

Ce document est élaboré dans le respect de ces
codes et normes internationales. Les éléments
techniques relatifs à l’étude sont présents dans
le descriptif de la méthodologie ou dans la
fiche technique du rapport d’étude.
Cette étude a été réalisée dans le respect de
ces codes et normes internationale

http://www.syntec-etudes.com/
http://www.esomar.org/
https://www.ipsos.com/fr-fr/confidentialite-et-protection-des-donnees-personnelles


FIABILITÉ DES RÉSULTATS
Feuille de calcul 

En l’occurrence s’agissant de cette étude : 

Intervalle de confiance : 95 %
Taille d’échantillon : 500 

Les proportions observées sont comprises entre :
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Borne supérieure (%)

Proportion observée (%)

Borne inférieure (%)



FIABILITÉ DES RÉSULTATS : ÉTUDES AUTO-ADMINISTRÉES ONLINE
La fiabilité globale d’une enquête est le résultat du
contrôle de toutes les composantes d’erreurs, c’est
pourquoi Ipsos impose des contrôles et des procédures
strictes à toutes les phases d’une étude. 

EN AMONT DU RECUEIL
Échantillon : structure et représentativité
Questionnaire : le questionnaire est rédigé en suivant
une norme de rédaction comprenant 12 standards
obligatoires. Il est relu et validé par un niveau sénior
puis envoyé au client pour validation finale. La
programmation (ou script du questionnaire) est testée
par au moins 2 personnes puis validée.

LORS DU RECUEIL
Échantillonnage : Ipsos impose des règles
d’exploitation très strictes de ses bases de tirages afin
de maximiser le caractère aléatoire de la sélection de
l’échantillon: tirage aléatoire, taux de sollicitation,
taux de participation, abandon en cours, hors cible…
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Suivi du terrain : La collecte est suivie et contrôlée
(lien exclusif ou contrôle de l’adresse IP,
pénétration, durée d’interview, cohérence des
réponses, suivi du comportement du panéliste, taux
de participation, nombre de relances,…). 

EN AVAL DU RECUEIL
Les résultats sont analysés en respectant les
méthodes d’analyses statistiques (intervalle de
confiance versus taille d’échantillon, tests de
significativité). Les premiers résultats sont
systématiquement contrôlés versus les résultats
bruts issus de la collecte. La cohérence des
résultats est aussi contrôlée (notamment les
résultats observés versus les sources de
comparaison en notre possession).
Dans le cas d’une pondération de l’échantillon
(méthode de calage sur marges), celle-ci est
contrôlée par les équipes de traitement (DP) puis
validée par les équipes études.
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COLLECTE DE DONNÉES

Dates de terrain : 2 au 4 juillet 2024
Taille de l’échantillon final : 2000
individus, 4 cellules de 500 individus, 
Mode de recueil : Recueil On line
Type d’incentive : Programme de
fidélisation avec système de
récompense par cumul de points
pour les panélistes
Méthodes de contrôle de la qualité
des réponses : surveillance des
comportements de réponse des
panélistes (Repérage des réponses
trop rapides ou négligées (cochées en
ligne droite ou zig zag par exemple)) 
Contrôle de l’IP et cohérence des
données démographiques.

FICHE TECHNIQUE : ÉTUDE CAWI SUR PANEL IIS

ÉCHANTILLON

Population cible :
hommes / femmes 40-75
ans pour les actif.ve.s et
de 18 à 65 ans pour les
recruteur.se.s
Tirage de l’échantillon :
échantillon constitué par
tirage aléatoire dans la
base des panélistes
éligibles pour l’étude.
Critères et sources de
représentativité : sexe et
âge

51 © Ipsos pour À Compétence Égale | Les séniors et l’accès à l’emploi | baromètre 2022-2024 

TRAITEMENTS DES
DONNÉES

Échantillon non pondéré



REGARDS CROISÉS SUR LA SÉNIORITÉ
ET L’ACCÈS À L’EMPLOI 

Évolution 2022 - 2024

© Ipsos pour À Compétence Égale | Les séniors et l’accès à l’emploi | baromètre 2022-2024 


